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RÉPUBUQ.UEFRANÇAISE 

Arrêté municipal permanent 

Du : 29 juillet 2019 

Portant réglementation des bruits et 

prévention des nuisances sonores 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

COMMUNE DE SAUCATS 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION DES BRUITS ET PREVENTION DES 

NUISANCES SONORES 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SAUCATS (GIRONDE), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, 

L2213-4, L2214-4, L2215-1 et L2122-28; 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1311-1 et suivants, R1336-4 à 

R1336-11 et R1337-6 à R1337-10-2; 

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles LS?l-1 à L571-19, RS?l-92 

R571-93 et R571-97 ; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article R l  11-2 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l'article R318-3; 

Vu le Code Pénal et notamment les articles 131-13, R610-1 et R623-2; 

Vu le Code de Procédure Pénale et notamment les articles R48-1 (9°) et Rl 5-33-29-3 ; 

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 

Vu la circulaire du 27 février 1996 relative à la lutte contre les bruits de voisinage; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 décembre 2006 modifié relatif aux modalités de mesurage des 
bruits de voisinage ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 avril 2016 relatif aux bruits de voisinage ; 

Considérant qu'il convient de protéger la santé et la tranquillité publique ; 

Considérant que tout bruit excessif et abusif y porte atteinte et qu'il convient de rappeler les 
dispositions règlementaires prévues dans ce domaine ; 

Considérant que la règlementation donne compétence au Maire pour prendre des mesures 
appropriées afin de prévenir et sanctionner tout acte de nature à compromettre la santé et la 

tranquillité publique et pour lutter contre les bruits de voisinage. 








